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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Modifications relatives au comité technique et au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, il convient de déterminer, d’une part le nombre 
de représentants au sein du Comité technique et du comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail, et 
d’autre part de décider de recueillir l’avis des représentants de la collectivité. 

 

Les organisations syndicales ont été consultées à cet effet le 17 juin 2014 soit plus de 10 semaines avant la date 
du scrutin et le comité technique Paritaire du 18 juillet en a été informé. 

 
La loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 a modifié les règles de fonctionnement des instances paritaires qui 
s’appliqueront lorsque le mandat des représentants du personnel prendra fin soit après les élections 
professionnelles prévues le 4 décembre 2014. 
 
Il convient donc que le Conseil municipal se prononce sur les deux options ouvertes par les nouveaux textes. 
 
1) Sur le nombre de représentants et le maintien du paritarisme :  
 
Le Comité Technique et le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail seront composés 
respectivement de deux collèges qui comprendront : 
 
· des représentants de la collectivité territoriale  
· des représentants du personnel. 
 
Les représentants titulaires seront en nombre égal à celui des représentants suppléants. 
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L’exigence de paritarisme entre les deux collèges ayant été supprimée c’est désormais au Conseil Municipal de 
décider du nombre de représentants au sein du Comité Technique et du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail mais aussi de préciser si le paritarisme numérique est maintenu. 
 

Compte tenu du fait que l’effectif apprécié au 1er janvier 2014 servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel au sein du Comité Technique qui est supérieur à 2000 agents et que l’effectif servant à 
déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du Comité d’Hygiène de sécurité et des 
conditions de travail est d’au moins 200 agents, le nombre maximal de représentants possible est réparti par 
instance comme suit : 
 
 Représentants du personnel Représentants de la collectivité 

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant 
 
Comité Technique (CT) 
 

 
15 

 
15 

 
15 

 
15 

 
Comité d’Hygiène de Sécurité et 
des Conditions de Travail 
(CHSCT) 
 

 
10 

 
10 

 
10 

 
10 

 
Il est proposé que le nombre maximal de représentants soit retenu ainsi que le maintien du paritarisme. 
Le nombre de représentants au Comité Technique restera inchangé (15). 
Le nombre de représentants au CHSCT sera porté de 8 à 10. 
 
Les représentants actuels de la collectivité deviendront ceux du comité technique et du CHSCT après les 
élections professionnelles. 
Pour le CHSCT, il appartiendra à l’autorité territoriale de désigner les deux représentants supplémentaires de la 
collectivité puisque leur nombre passera de 8 à 10. 
 
2) Sur le recueil ou non de l’avis des représentants de la collectivité  
 
Les nouveaux textes prévoient que le Conseil Municipal décide si l’avis des représentants de la collectivité doit 
être ou non recueilli pour que l’avis de ces instances soit réputé rendu. 
 
Il est proposé qu’il le soit. 
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- D’accepter la composition des deux instances paritaires avec le nombre maximal de représentants 

prévus par les textes, 
- D’adopter la parité numérique entre  les collèges  
- D’instaurer le recueil de l’avis des représentants de la collectivité au sein de ces instances, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à établir ou compléter par arrêté municipal la composition de ces 

différentes instances paritaires. 
 
 

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014



 


